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ARTICLE 6

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis Le premier alinéa de l’article 494-4 est complété par deux phrases ainsi rédigées : « Dans 
ce cas, le consentement éclairé de la personne est recherché en l’informant par tous les moyens 
adaptés à sa situation et en veillant à sa compréhension. Ses volontés et préférences sont recueillies 
et prises en compte par le juge. » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement les député.es membres du groupe parlementaire La France Insoumise 
souhaitent que le consentement, les volontés et les préférences de la personne à l’égard de qui 
l’habilitation familiale est demandée soient recherchées et prises en compte dans le cas où une 
dispense d’audition a été formulée.

Le Défenseur des droits dans son rapport publié en 2016 sur la protection des majeurs vulnérables 
alertait sur un recours trop fréquent aux dispenses d’auditions. Il affirmait ainsi que « l’audition 
apparaît comme un acte procédural déterminant, qui respecte l’autonomie et la dignité de la 
personne. Cela constitue ainsi pour celui-ci un droit fondamental. ».
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De plus, la charte des droits et libertés de la personne majeure protégée indique que les décisions du 
conseil de famille et du juge doivent se faire en recherchant le consentement éclairé de la personne 
et en lui garantissant le droit de participer à la conception et à la mise en œuvre du projet de 
protection.

En effet, alors que les mesures de protection engendrent une restriction des droits des personnes 
protégées et, compte tenu de l’augmentation du nombre de mesures d’habilitation familiale, il 
apparaît essentiel de permettre aux personnes protégées de s’exprimer sur leur situation et tout au 
long de la mise en place et de l’exécution de la mesure. Enfin, au vu du fondement de l’habilitation 
familiale, qui repose sur la cohésion familiale, l’inclusion de la personne protégée et la prise en 
compte de ses volonté et préférences sont indispensables.

Pour toutes ces raisons cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à ce que 
le consentement, les volontés et les préférences de la personne à l’égard de qui l’habilitation 
familiale est demandée soient recherchés et pris en compte dans le cas où une dispense d’audition a 
été formulée.


